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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Au printemps de l’année sous revue, l’association des victimes de la route Roadcross et
des parlementaires fédéraux issus de tous les partis représentés aux chambres ont
lancé une initiative populaire fédérale intitulée « Protection contre les chauffards ».
Le comité est composé des conseillers nationaux Amstutz (udc, BE), Galladé (ps, ZH),
Jositsch (ps, ZH), Malama (plr, BS), Müller (plr, AG), Perrin (udc, NE), Segmüller (pdc, LU)
et Teuscher (verts, BE), ainsi que des conseillers aux Etats Maury Pasquier (ps, GE) et
Recordon (verts, VD).Les initiants proposent de durcir les peines à l’encontre des
conducteurs prenant des risques délibérés, soit en commettant de graves excès de
vitesse, soit en s’adonnant à des courses sauvages. Le texte déposé prévoit que « toute
personne qui, en enfreignant intentionnellement les règles élémentaires de la
circulation, s’est accommodée d’un fort risque d’accident pouvant entraîner de graves
blessures ou la mort […] est un chauffard passible d’une peine privative de liberté d’une
durée comprise entre un à quatre ans ». Outre la confiscation définitive de son
véhicule par l’Etat, le contrevenant se verrait retirer son permis de conduire pour au
moins deux ans, en cas de première infraction, et pour au moins dix ans, en cas de
récidive. Les conducteurs roulant à 100 km/h ou plus à l’intérieur d’une localité, à 140
km/h ou plus hors localité et à plus de 200 km/h sur l’autoroute s’exposeraient à ces
sanctions. 1
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1) FF, 2010, p. 2409 ss.; AZ et BaZ, 17.4.10; Blick, 26 et 27.4.10; presse des 27 et 28.4.10.
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